
CONFERENCE DE PRESSE

Mardi 7 Septembre à 19h00

devant le CHU de Grenoble Alpes

 

Le collectif grenoblois des médecins et personnels du secteur sanitaire, social et médico-social vous invite à
une conférence de presse en faveur du retrait de la Loi du 5 Août 2021 et la levée de l’état d’urgence 
sanitaire.

Ce collectif créé le 19 Août 2021 réunit plus de 120 professionnels de santé de tout type d’exercice dont le 
dénominateur commun est le refus de toute discrimination dans l’accès aux soins et de tout type de sanction
à l’endroit des collègues qui refuseraient de transmettre leurs données médicales personnelles à un serveur 
administratif. Les nombreuses questions déontologiques, statutaires, légales et scientifiques qui mobilisent 
les membres de ce collectif pourront vous être exposées au cours de cette conférence de presse.

 

Pour des questions d’organisation, merci de nous informer sur votre présence

par mail :  collectifMS38@protonmail.com ou par téléphone au 06 68 02 80 73

---------------------

« Le collectif des médecins et soignants de Grenoble/Isère, crée le 19 aout 2021, regroupant déjà à ce
jour plus de 120 professionnels de santé ou assimilés, des établissements publics et privés et du monde
libéral, lance un appel à toute la communauté de soignants pour faire respecter le secret médical pour
tous,  notamment celui dû aux professionnels de santé soumis par la Loi du 5 aout 2021 à l’obligation
vaccinale anti-covid.

Cet appel s’adresse à tous les soignants (vaccinés ou non). Il n’a pas vocation à discuter le bienfondé ou
non de la vaccination obligatoire, il remet uniquement en cause les modalités de recueil des justificatifs
telles que demandées par l’administration (échéance au 15 septembre 2021).

Cet appel vous propose, comme cela a toujours été la règle (Code du Travail, Code de la santé Publique …)
de n’envoyer aucun justificatif relatif à vos données de santé, encore moins un QR code dont vous-même
ne savez pas exactement ce qu’il contient, à une adresse mail générique, mais à le présenter et/ou discuter
de votre situation personnelle avec votre médecin du travail, qui pourra alors établir ou non le certificat
d’aptitude, qui est seul document que l’administration a besoin de recevoir. »
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